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Introduction

1.  Le  present  document  constitue  un  supplement  au  document

CCIU/VI/6  traitant  du  projet  de  programme  et  de  budget  des

BIRPI  pour  lvannee  1969.

2.  Il  contient  des  propositions  de  modif'ication  au pro,jet

de pro@ramme  et de budget  presentg  dans ledit  aocument  en ce
qui  concerne  l'Union  de Berne  ,";,,c+ints  3 a 6) et le Service
des Relations  exterieures  (points  7 et 8).  Ces nouvelles  pro  -
positions  n'entrainent  pas  de  modif'ications  dans  le  budget.

Union  de  Berne

3.  Il  est dit,  au point  27  du document  CCIU/VI/6,  qu'il  est
probable  que  le  Comity  permanent  de  l'Union  de  Berne  et le

Comitg  intergouvernemental  du  droit  d'autear  institue  par  la

Convention  universelle  tiendront,  au debut  de 1969,  une  session
extraordinaire  conjointe.  Il  est  egalement  probable  que  les
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deux  Comitys  constitueront  un  groupe  d'etude  con,joint

pour  examiner  certaines  questions  dvordre  general  concer-

nant  la  situation  actuelle  des  relations  internationales

en matiere  de  droit  d'auteur.  Il  y  a donc  lieu  de  prevoir

une  reunion  d'un  tel  groupe  plus  tard  en 1969.

14. Au  point  28 du  document  CCIU/VI/6,  il  a  gte  propose
dvexaminer  la  possibility  de  convoquer,  en  collaboration

avec  lvUnesco,  une  deuxieme  reunion  chargee  de  discuter  des

questions  de  droit  d'auteur  et  des  droits  voisins  en  rela-

tion  avec  les  satellites  de  tglecommunications.  (La  pre-

miere  reunion  a ete  convoquee  par  les  BIRPI  pour  octobre

1968).  Entre-temps,  il  a'  gte  convenu  avec  l'Unesco  que  la
deuxieme  reunion  sera  convoquee  par  cette  derniere  Organisa-

tion  seulement,  decision  qui  libere  5.000  francs  a la  ru-
brique  "Conferences"  et  20.000  f'rancs  El la  rubrique  'iVoyages

de tiers"  (voir  poste  B.lO).  (Les  3.000  francs  fi@urant  au
meme  poste  sous  la  rubrique  Y?Missionsi'  seront  utilisgs  pour

la  participation  des  representants  des  BIRPI  a  la  reunion

a  o:toganiser  par  l'Unesco  a  Paris.  )

5.  Ce changement  dans  le  programme  permett:ra  aux  BIRPI  de

s'occuper,  dos 1969,  d'une  autre  question  posee  par  des  de-
veloppements  technologiques,  notamrnent  l'utilis'ation  des

ordinateurs  dans  la  reproduction  des  oeuvres  litteraires  et

artistiques  protegees  par  le  droit  d'auteur.  Il  est  propos6

de convoquer  un @roupe  de travail  en  -1969  pour  6tudier  cette
question.

6. Les  25.000  francs  liberies  selon  le  point  14 ci-dessus

couvriront  les  frais'du  groupe  dvetude  prevu  au point  3

ci-dessus  et  du grou-pe  de =travail  prevu  au point  5 ci-dessus.

Service  des  Relations  Exterieures

7.  Aux points  36 et DC.2
propose  que  le  Service  des

la  Direction,  soit  compose
et deux  P.3)

du  document  CCIU/VI/6,  il  est

relations  ext6rieures,  attache  El

de trois  fonctionnaires  (un P.5

8.  Il  est  maintenant  proposg  que  le  chef  de  ce  Service  ait,

parmb  ses  attributions,  non  seulement  la  direction  dudit

Service,  mais  %alement  la  supervision  du Service  des

I
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publications,  de  la  Bibliothaque,  et  des  contacts  avec  la

presse.  En  effet,  les  taches  attributes  a  ces  services  ou

r'gsultant  de  ces  contacts  ont  toutes  en  corru-nun  le  fait

qu'elles  necessitent  une  vue  dvensemble  des  relations  des

BIRPI,  dans  leur  totalitg,  avec  le  monde  exterieur.  Le  chef

dudit  Service  aurait  le  grade  d?un  conseiller  superieur  (D/l)

La  difference,  pour  le  budget  das  BIRPI,  entr'e  ce  grade  et

celui  de P.5  est  minime  et pourrait  e'tre  absorbee  par  2es pre'-
visions  budgetaires  actuelles,

/Fin  du  document  CCIU/VI/10-/




